
DES NANTISSEMENTS CONVENTIONNELS DE PARTS DE
SOCIÉTÉS CIVILES, DE SOCIÉTÉ À RESPONSABILITÉ LIMITÉE
ET DE SOCIÉTÉ EN NOM COLLECTIF
Le dépôt d'une inscription de nantissements conventionnels de parts
de sociétés civiles, de société à responsabilité limitée et de société en
nom collectif.

Les documents à joindre au dossier :
Un original de l’acte s'il est sous seing privé ou une expédition s'il est authentique ou une copie de celui-
ci
deux exemplaires du bordereau dûment complétés

bordereau à compléter

https://www.greffe-tc-gueret.fr/uploads/paris/rpn/s%C3%BBret%C3%A9s%20mobili%C3%A8res/89-2023-05%20Bordereau%20inscription%20initiale%20de%20nantissement%20de%20parts%20sociales.docx

